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Communiqué de presse 

EDITION PARIS-NICE 2018 

Restrictions de circulation et de stationnement  

pour l’étape Chatou-Meudon dimanche 4 mars 2018 

 

La première étape de la 76ème édition de la course cycliste « Paris-Nice » reliera Chatou à Meudon. La 
course empruntera un parcours traversant cinq communes des Hauts-de-Seine : Vaucresson, 
Marnes-La-Coquette, Garches, Saint-Cloud et Meudon. 

Concernant le stationnement : 

Du samedi 3 mars 2018 à 22 heures au dimanche 4 mars 2018 à 17h30, le stationnement des 
véhicules sera interdit sur l’ensemble du parcours dans les deux sens de circulation. 

Concernant les restrictions de circulation : 

Dimanche 4 mars 2018 de 15h30 à 17h30, la circulation sera interdite sur l’ensemble du parcours. 

La route départementale (D7) dans le sens Issy-les-Moulineaux/Pont de Sèvres restera ouverte 
jusqu’à 16h15.  Elle restera ouverte depuis la rue de Saint-Cloud vers Nanterre. 

Depuis l’échangeur N118/ Route des Gardes, la Routes des Gardes restera accessible vers la place du 
Maréchal Juin jusqu’à 16h30. 

Plusieurs fermetures seront également effectuées par la Direction des routes d’Ile-de-France (DIRIF) 
sur des bretelles de sorties de l’A13, l’A86 et la N 118. 

Retrouvez le détail des voies concernées par le parcours et des horaires de restrictions dans l’arrêté 
en pièce jointe. 

Pour plus d’informations : https://www.paris-nice.fr 
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